
  REGLEMENT : 
ACCES AU TERRAIN DE FOOT 

 

 
Le terrain est accessible aux Lagarriguois à certaines 
conditions et dans le respect de ce bien public : 
 

 le club de foot de Lagarrigue (A.S.L.L.) est prioritaire et 
l’utilise en fonction  de son planning. 

 l’accès au terrain d’honneur et aux vestiaires est 
strictement interdit en dehors de la responsabilité de 
l’A.S.L.L. 

 les utilisateurs doivent veiller au respect des 
installations. 

 
IL EST INTERDIT DE: 
 

- pénétrer avec des engins à  moteur (motos, cyclos). 
- rentrer avec des animaux. 
- jeter des détritus.  
 

 

La Municipalité se réserve le droit de fermer l’accès au 
terrain à tout moment et sans préavis. 
 

La Municipalité dégage toute responsabilité en cas de vol ou 
d’accident. 
 

 
 

  Le portail doit toujours rester fermé. 


